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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉMEL DE LA SEINE-SAINE-DENIS 

VREFECTURE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET DKS COLLECTIVITES LOCALES 

Burcou de L'environneinent 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2015- 1931 du 27 juillet 2015 autorisant 
la société Compagnie Parisienne de Chaulage Urbain (CPCU) 

à réaliscr des essais de combustion charbon/black pellets 
63 et 87 rue Ardoin à Saint-Ouen 

Le Préfet de la Scine-Saint-Denis 
Chevalier de la Légion d’Tlonneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vi le code de l’environnement livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques ct des nuisances, 

et plus notamment les articles R, 512-31 et R. 512-33 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 mai 1983 complété le 28 murs 1984 autorisant la société Compagnie 

Parisienne de Chauffage Urbain à exploiter des installations de slockuge et de convoyage cn galerie 

souterraine de charbon au 87 rue Ardoin à Saint-Ouen ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 1987 autorisant la société Compagnie Parisienne de Chuullage 

Urbain à exploiter une chaufferie industrielle au charbon au 63 rue Ardoin à Saint-Ouen ; 

Vu l'arrêté préfectorul n° 09-3635 du 22 décembre 2009 portant réglementation complémentaire des 

installations de combustion au charbon cxploitées par la société Compugnie Parisienne de Chauffage 

Urbain au 63 ruc Ardoin à Saint-Ouen ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-1992 du 31 juillet 2014 port réglementation complémentaires des 

installations de combustion exploitées par lu société Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain au 63 

ruc Ardoin à Saint-Ouen (arrêté mesures de maîtrise des risques) ; 

Vu la demande présentée le 10 mars 2015 par la société Compagnic Parisienne de Chauffage Urbain dont 

le siège social cst situé 185 rue de Bercy à Paris, 12°" arrondissement, en vue d'obtenir l'autorisation de 

réaliser des essais de combustion sur la chauffcric de Saint-Ouen ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande le 11 mars 2015 ; 

Vu le rapport de l'inspection de Penvironnement en date du 17 avril 2015 ; 

Vu l'avis émis par le Conscil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires ct 

Technologiques, dans sa séunce du 12 mai 2015, au cours de laquelle L'exploitant a été entendu ;



Vu les observations de l'exploitant émiscs en date du 27 mai 2015, non actées par l'inspection ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l’exploîtant le 20 mars 2015 ct sa réponse du 27 mars 2015 ; 

Considérant que lu demande du 10 mars 2015 de lu société Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain de 
réaliser des essais de combustion sur la chaufferie de Saint-Ouen n’est pas de nature à entraîner des dangers 
ou inconvénients significatifs pour les intérêts visés aux articles T, 211-1 el I. 511-1 du Code de 
l'environnement ; 

Considérant que cecile modification des conditions d'exploitation des installations de manulention des 
combustibles et des installations de combustion ne présente pas un caractère substantiel au sens de l'article 
R. 512-33 dudit code ; 

Considérant qu’il convient d’instruire cette demande de modification des conditions d’exploitation dans les 
formes prévues à l’article KR. 512-31 du code de l’environnement ; 

Considérant que les conditions d’aménagement ct d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêlé sont de nature à prévenir les nuisances el les risques des installations pour les intérêts mentionnés à 
Particle T, 511,1 du code de l'environnement ; 

Considérant que l'exploitant a cu connaissance des conclusions du conseil départemental de l'environnement 
et des risques sanitaires et technologiques le 26 mai 2015 ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de Seine-Suint-Denis ; 

ARRETE 

Article 1: Objet de l'autorisation 

La société Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain dont le siège social est silué 185 rue de Bercy 75579 
Paris Cedex 12, devra se conformer aux prescriptions annexécs au présent arrêté, pour les essais de 
combustion mellant en œuvre un mélange de charbon ct de pellets de bois (black pellets) en substitution du 

charbon, Celle aulorisution est valable pour lu saison de chaulTe 2015/2016. 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux existants demeurent applicables aux installations classées du site 
dès lors que ces prescriptions ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêlé. 

Le classement des installations de combustion de la chauffcric (Saint-Ouen 1 & IE et Saint-Ouen TIT) et du 
site de déchargement est le suivant : 

Rubrique | Régime | Libellé Nature del'activhé | Volume autorisé | 

PA et Lu see A 

  

  

  

| Installations classées du site de la chaufferie de Saint-Ouen au 63 rue Ardoin visées par las niodifications temporaires 
 



  

  

  

  

    
    

  

  

  

        
  

À (Autorisation) ou E (Enregistrement) au L) {Déclaration} ou NC {Non Classé} 

Volume autorisé : éléments caractérisant 1a consistance, le rylhine de fonctionnement, le volume des installations on les capacités maximales 
autorisées 

Article 2 : Les conditions citées en annexe devront être respectées à compiler de la notification du présent 
arrêté. 

  

| Rubrique | Régime Libellé Nature de l'activité Voluma autorisé | 

— 
Combustion à l'exclusion des Installations visées | STO 1 : 2 chaudières de 140 MWIN 
pr les rubriques 2770 el 2771. unitaires fonctionnant au gaz 

Lorsque l'instéllätion consomme exclusivement, DA os AO MNT 
seuls ou en mélange, du gaz nalurel, des gaz de| STO1I:2 chaudières de 247,5 
pétrole Equôkiés, du fioul damsstique, du charbon, | MWih unkaïres fonctionnant au 
des Houls lourds ou de in biomasse, à l'exclusion] cheubon vu tempurairement avec 

2910-A-1° A des instalations visées par d'autres rubriques de | un mélange chatbon/blomasse soit 
kR nomenclalure pour lesquelles la combustion 495 MWih 
participe à la fusion, in cuisson ou ou traïoment, —. 
en mélange avec les gaz de combustion, des SOIR: L'installation de 
malères enuentes, st la puissance thermique| CAfÉnératian fonctionnant au gaz 
maximale de l'installation est supérieure au Agnie nalurel comprenant : 
à20MW Ltubine de 408,6 MWih Puissance thermique 

fs ; | finale maximum : 
1 chaudière de récupéraÿon en pen 
mode pust-cumnbuslion Je 107 1280,6 MW th 
MWih en fanctionnement caupkt 

avec la turbine 

ï la chaudière en fonctiannement Combustion de combustibles tians des 
3110 A  listaliatons d'une puissance thermique nominale | SSue (mode Sr anre ann) se 526 

totale égale ou supérieure à 50 MW. 

soit mædmum 515,6 MWth 

{données cxpriniècs en puissance 
=: thermique nominale) 

Dépôts de houïlle, coke, finite, charbon de bois, 
| goudron, asphalle, biais et matières bitimineusos du 

25202 | A |La cuaniié totate suscepible d'êve présente dans| PAS charbon couvert d'au 
Finstallation étant supérieure ou égale à 500 

{ tonnes 

Stockage de bois ou matériaux combusibles | 
Ce es, Re les produits fais conilittonnés 
et les produits ou cléchels répondant à la tléfinition Losknga te 
de ln biomasse at visés par la auhrique 2010-A, nc es en LR ES | 1 

1532-3° D relevant pas de la rubrique 1631, à l'exceptian des| dans le parc à charbon en 122618 m 
établissements recevant du public, le vulume élue avec du chaubôn 
susceplble d'êue Stocké étant supérieur à 1000 

| m? mals Intérieur à 20 000 m' 

Installations classées du site da déchargemont et do stockage de charbon au 97 rue Ardoin visées par les modifications temporaires 

Dépôts de hauille, coke, Hpnite, charbon de bois, | Hanyar de déchargement du 
| goudron, asphalte, brals et matières biumineuses | “haïhon d nl 6000 6450 tonnes 

20 A | La quantité torate susceptible d'être présente dans et 
l'installation étant 500 tonnes 840 tampon de charbon de 450 

tonnes “| 

Stockage de bols ou matftiaux combusübles 
analogues y compris les produits finis condidonnés 3 
eu les produits ou déchets répolant à la définition | orage Pau menu SA ni 
da la biomasse et isfs par la ntbrique 2910-À, ne | en re de futisatian sûr 

1532 NC relevant pas de Ia nibrique 1531, à l'exception des | ; aire due sila de charbon de 
établissements recevant du public, ke volume het ° 

suscepüble d'êlre stocké élan inférieur ou égal à 
3000 m |   

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à la CPCU par lettre recommandée avec avis de réception.



Article 4 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint-Ouen, 6 place de lu République ct 
pourra y être consultée. 

L'arrêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois. Le maire établira un 
certificat d’aflichage attestant l’accomplissement de celle formalité et le fera parvenir à lu préfecture de la 
Seine Saint-Denis, 

L'arrêté sera affiché en pcrmancnec de façon visible dans l'installation classéc par le bénéficiaire de 
Fautorisation. 

Article 5 : Voies et délais de recours (article R.514-3-1 du codec précité) : 

la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montreuil. 

1/ par les demandeurs ou cxplaitants, dans un délai de deux mois qui commenec à courir le jour où ledit 
arrêté a été notifié, 

2! par les tiers, personnes physiques ou morales, Îcs communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que Îe fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. S11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudil 
arrêté. ‘Foulefois, si les essais de combuslion ne son pas intervenus six mois après la publication ou 
l'aMchuge dudit arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiralion d'une période de six mois 
après ces essais. 

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même cn cas de recours gracieux ou 

hiérarchique. 

Article 6 : Le sccrétaire général de {a préfecture de la Scinc-Saint-Denis, la sous-préfète de Saint-Denis, le 
directeur régional et intcrdéparlemental de l'environnement ct de l'éncrgic d’Îlc-de-trance, le maire de 
Saint-Ouen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 

publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de lt Seine-Suint-Denis, 

Te prélel 

      

   
   

   

Pour 7 : égütion, 

la Sous-prifè Ée du miss nuprès du préfet, 
félaire générale ndjuinté 

Mrgée del l'arrondissement chef-lieu 

Isabelle BUREL



TITRE, 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

CONDITION 1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l’exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, ct limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 
- prévenir en loutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
Ja nature ct de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites ct des monuments. 

CONDITION 1.2 Dangers ou nuisances non prévenus 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriplions du présent arrêté cst 
immédiatement porlé à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CONDITION 1.3 Déclaration et rapports d’incidents ou accidents 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les moilieurs délais à l'inspeclion des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fail du fonclionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article 1,.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances el 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
cnvisagécs pour éviter un accident ou un incident similaire el pour en pallier les effets à moycn ou long 
terme, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CONDITION 1.4. Canditions d'utilisation du mélange pellets de bois / charbon 
Afin de réaliser des cssais de combustion sur les chaudières 3 el 4, l'explaitant est autorisé à utiliser un 
rhélange de charbon et de pellels de bois dits « black pellets ». T.n composition du mélange ne dépasscra pas 
50% en pouvoir calorifique inférieur (PCT) apporté par Les black pellets, 
Les « black pellets » utilisés pour la co-combustion sont issus des activités sylvicoles ou agroulimentaires, 
fabriqués à partir de bois naturels résineux. Les pellets de bois utilisés ne sont pas issus d'une filière de 
déchets. Le mélange de charbon el de black pellets est réalisé avant le chargement cn camion ou en train. Il 
cl acheminé, par camion ou train, jusqu'au site de déchargement de Saint-Ouen, Le déchargement ct Ia 
manutention sur le site de Saint-Ouen sont réalisés sur les installations existantes, 
Le mélange de charbon et de pclicts de bois suit le même circuit d'approvisionnement que le charbon : 
_ Approvisionnement du mélange par train puis stockage dans le silo charbon de 4501, 
— ou approvisionnoment du mélange par camion et déchargement sur tapis, en sccours, 
—- Transfert du mélange dans le tunnel reliant le site de déchargement à la centrale de combustion (tapis 
T2, T3, T4), 
_ Approvisionnement du parc à charbon par tapis aérien capoté (tapis T10 el T11), 

_ Stockage du mélange dans le parc à charbon, 
- Transfert du mélange vors les silos journalicrs de charbon (2 x 1000 m*) par tapis (T16, T18, T21, 
T22), 
_- Alimentation des chaudières 3 el 4. 

En sortie du tapis T10, un disposilif de by-pass permet d'alimenter directement les silos journalicrs, sans 
stockage au pare à charbon. 
Avant l'approvisionnement du mélange, le parc à charbon sera vidé progressivement. 
Le déchargement s'effectue en présence du personnel CPCU. Les opérations de contrôle font l’objet d'une 
procédure écrite. Une surveillance est réalisée dés approvisionnement des combustibles jusqu'à 
l'alimentation des chaudières. Lors des réceplions du mélange, l'exploitant procède à une vérification de



leurs caractéristiques ct contrôle à minima sa température ct son degré d'hygromélie sur le site de 
déchargement. 
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse des matières reçues lors de chaque réception, sur Ia base 
d'une peséc eflectuée lors de la réception ou des informations et estimations communiquées par le 
producteur de ces matières. 
Toute admission de mélange pellets de bois / charbon donne lieu à un enregistrement : 
- de sa composition, 
- de la date de réception, 
- du lonnage, 
- du nom et de l'adresse de l'expéditeur, 

- de la température, 
- du degré d’hygromélrie, 

TITRE 2 —- MATTRISE DES LMISSISONS 

CONRITION 2.1 Dispositions générales 
L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source ct 
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rcjcts doivent 
être conformes aux dispositions du présent arrêté, 
L'ensemble des installations cst nelloyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 
L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières éonsommables pour assurer lu 
protection de l'environnement. tels que manches de filtres, produits de neufralisation, etc … 

CONBITION 2.2 Pullutions accidentetles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles el nour que 
les rejels correspondants nc présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité publique, 
CONDITION 2,3 Émissions diffuscs ct envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’uspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Lorsque les slocknges sc font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage ou 
la pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec. 
Une humidification des voies de circulation est réalisée par lemps sec en cas de besoin. 
Les trous d'évacuation supérieurs, à l'air libre, des silos de stockage doivent être aménagés de façon que 
lors des remplissages des silos, aucunc évacuation intempestive de produits dans l’environnement ne puisse 
sc produire. 

CONDITION 2.4 Dispositions relatives aux rejets de combustion lors des essais 

CONDITION 2.4.1 Conditions générales de rejet 

Le volume des cifluents gazeux est exprimé en mètres cubes rapportés à des conditions nonmalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,325 kilopasculs) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 
secs). Le débit des elTluents gazcux cst rapporté à une teneur en O2 précisée daus le tableau ci-dessous 

  

  

              

Conecntration Vitesse mini 
#S k : Déhit nominal en en O; de d’éjection en m/s 

Installations raccordées Conduit Ninÿh référence TitreRe 

k en‘ _continuc 
_ Chaudière n°3 n°3 340 000 6 ___# 
Cliaudière n°4 n°4 a 340 060 6 8 
 



«CONDITION 2.4.2 Valeurs limites d'émission pour les installations fonctionnant au charbon et à La 
biomasse 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, rapportécs 
à unë leneur en O; à 6 %, exprimées en mg/Nm! sur gaz sccs. 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

    

  

    

  

  

                  

Conduit 3 et conduit 4 (charbon / biomasse) : concentrations en mg/Nm° 

jusqu’au 31 décembre 2018 À partir du 17 janvier 2016 

valeur charboitèt valeur 

Polluant harb théorique |}; charhon | théorique charbon et 
AO biomasse passe seul biumasse biomasse 
seul £ (50% en , e 

sans PCI) sans (50 % en PCI) 

charbon charbon 
SO: 350 200 275 200 200 200 
NOx en 

équivalent 260 200 200 200 200 200 
NO: 
Co 100 150 125 101 150 125 

Poussières 35 15! 25 20 15° 17,5 

COV non 
méthanique 
sen C 110 110 110 110 110 110 

toial) 

CI 30 30 30 30 

Nb 15 20 17,5 15 20 17,5 

ur 25 25 25 

HAP* 4.1 0,1 0,1 0,1 ui 0,1 
: 0,05 par 0,05 par 0,05 par 

ndmium  |uétaiet01|méniet01| U0Spar |métatet01| 0405 per 
(Ci, “ : étal et Q,1 in | métal et 0,1 | 95 par métal RS pour la pourln | métal et 0, pour ln alet 1 | 01 pour la 
(Us), somme somme pour la somme pour la See 
thailium exprimée | exprimée une exprimée ne primée en 

* en en exprimée en en exprimée en , 
(MDetleurs |ongsn | (catdg+rt| (Ca+He+Tp | (Care | (CarHgrrn | (CUHETTI 
composés ) ) ) 

arsenic (As), 
sélénium T'exprimée | 1 cxpriméc | 1 exprimée | 1 exprimée | 1 exprimée 1'eiprimés en 
(Se), tellure en en en cu en (Ast+Setle) 
(Te) et leurs | (AstSetTe) | (AstSc+Te)| (AstSerTc) | (As+SctTe) | (As+Sc+Tc) 
composés 

Pan {P2) 1 (exprimée (x Fe 1 (exprimée |1 (exprimée | 1 (exprimée | 1 (exprimée en 
ae en Pb) P en Pb) en Pb) en Pb) Ph) 

composés en Pb) 

antimoinc | 20 exprimé | 10 exprimé | 15 exprimé | 10 exprimé | 10 exprimé | 10 exprimé en 
(Sbh en en en en en {Sb+Cr+Co+C 
chrome (Sb+Cr+Co | (Sb+Cr+Co!(SbtCrtCot | (Sb+Cr+Co | (Sb+Cr+Co | ut+Snt+Mn+Nit+ 
{Cr), cobalt |+CutSntM]| +Cu+Snt | CutSntMn+]+Cut+Sn+M | +Cu+Sn+M V+Zn) 
  

1 Valeur du Plan do Protection do l'aimosphère Ha-de-France approuvé le 25 ntors 2013 — arrêté herpréfectoral de mise en œurvro du PPA du 25 
mers 2013 modifié. 

? Valeur du Plan de Protocfion de l'atmosphère He-de-France approuvé fe 25 ninrs 2013 — arrêté hterpréfectorat de mise an œuvro du PPA du 25 
mars 2013 modifié. 

3 Lo nono NF X 43-320 précise que les composés représentant 4 famife des HAP sont :benro(ajanlhrocéne, benso(Kifitornthône, 
bonzo{b}fivorantiène, banzo{s)pyrène, dibenzo(a, Hanthracène.benzo{g. h, Dpéryiène, indénoft, 2, 3-0, dipyrène, fucranthène. Au sons du 
présent orëlé, les HAP représantent l'ensemble des composés visés dans la nonme NF X 43-329



  

(Co), cuivre 
(Cu), étain 

{Sn), 
manganèse 
(Mn), nickel | n+Ni+V+Z |[Mn+NitV+ 
(Ni), n) Zn) 
vanndium 
(Vh;zine 
(Zn) ct leurs 
composés Es 
dioxines ct 0,1 ng 0,1 ng 0,1ng 0,1 ng U,lng 
furannes ETEQ/Nm° | I-TEQNan | I-TEQ/Nm | I-TEQ/Nm* | L'TEQ/Nnr 

ntNitV+Z | ntNitV+Zn Ni+V+Zu) n) ) 

                    
Lors de l’utilisation simultanée de black pellets et de charbon, les valeurs limites d’émission sont établies 
comme suit : 
_ les valcurs limites d'émission pondérécs par combustible sont établics en multipliant les valeurs 
limites d'émissions individuelles définies dans le tableau ci-dessus par la puissance (hermique fournie par 
chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des puissances thermiques 
fournies par les deux combustibles 
_- la valeur limite d'émission est obtenue en additionnant les valeurs limites d'émission. 
Le tableau ci-dessus indique à litre d'exemple les VLE ainsi calculées pour l’utilisation maximale de black- 
pellets à 50 % du PCI. 
Lors de l’utilisation de black pellets, l'exploitant prend toutes dispositions pour estimer le pourcentage de 
black pellets, rapporté au PCT, utilisé dans les chaudières. Tes données relatives à Ja charge des chaudières 
{pourcentage de black pellets , rapporté au PCI, quantités horaires de vapeur produite) et au fonctionnement 
des installations de traitement des cffluents gazeux (DéNOx, DéSOx...) sont reportés avec les résultats des 
mesures d’autosurveillance des réjels atmosphériques. 

CONDITION 2.43 Surveillance en continu des émissions atmosphériques 

Pour les chaudières charbon/biomasse la surveillance en continu s'exerce sur les paramètres et selon les 
fréquences suivantes : température, (eneur en oxygène, teneur en vapeur d’cau, débit ,NO,, SO, O7, CO, 
poussières. La mesure en continu n'est pas exigée pour la tencur cn vapeur d’cau des gaz résiduaires lorsque 
les gaz résiduaires échantillonnés sont séchés avant analyse des émissions. 

CONDITION 2.4.4 Cunditions de surveillance des rejets atmosphériques 

1. Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NE EN 1SO 14956 (version de 
décembre 2002 ou versions ul(érieures) et NF EN 14181 (version d’octobre 2004 ou versions ultéricurcs), ct 
appliquent en particulier les procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 ct QAL 3) ct une vérification 
annuelle (AST). 
Les apparcils de mesure sont évalués sclon la procédure QAL [ ct choisis pour leur aplitude au mesurage 
dans les étendues et incertitudes fixécs. Ils sont étalonnés en place selon la procédure QAT, 2 et l’absence de 
dérive est contrôlée par les procédures QAL 3 cl AST. 
Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour 
lesquels la mesure de composants n’a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurécs peut être 
considérée transitoirement comme salisfaisante si les étapes QAL 2 ct QAL 3 conduisent à des résultats 
sulisfaisants. 
IT, Pour chaque apparcil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première procédure QAL 2 par un 
laboratoire agréé dans les six mois suivant la mise en service de Pinstatlation. La procédure QAL 3 cst 
aussitôt misc on place, L'exploitant fait également réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un 
laboratoire agréé. 
La procédure QAL 2 est renouvelé :



. tous les cinq ans ; ct 
, dans les cas suivants : 
so dès lors que l'AST montre que l’étalonnage QAL 2 n’est plus valide ; ou 
" après une modification majeure du fonctionnement de l'installation (par exemple : 
modification du système de traitement des cflluents gazeux ou changement du combustible ou changement 
significatif du procédé) ; ou 
“ après unc modification majeure concernant l’'AMS (par ex : changement du type de ligne ou 
du type d’analyscur). 
IIL Pour les installations fonctionnant moins de cinq ccnts heures d’exploitalion par an, la procédure 
QAL 2 peut être adaptée en effectuant uniquement cinq mesurages en parallèle entre la SRM (méthode de 
référence) el l'AMS (système de mesure automatique d'aulosurveillance), Les mesures obtenues en 
injectant les gaz de zéro et de sensibilité sur l'AMS sont pris en comple pour lu détermination de la droite 
d'étalonnage. 

Fa réalisation du test annuel de surveillance peut également être remplacée par unc comparaison des 
mesures cn continu issues des analyseurs et de celles issues des contrôles visés au IV de la présente 

condition. 
IV.Les valeurs des intervalles de confiance à 95% d'un seul résulat mesuré ne dépassent pas les 
pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 
. CO:10%:; 
. NO, : 20%; 
. SO: 20 % ; 
. Poussières : 30%. 
Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées À partir des valeurs moyennes horaires, après 
soustraction de la valeur de l'intervalle de confisince à 95 % indiquées ci-dessus. 
Les valeurs moyennes journalières validées el les valeurs moyemics mensuclles validécs s’obtiennent en 
faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 
IE n’est pas tenu compte de ln valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû 
être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entrelien de l'appareil de mesure en continu. Le 
nombre de jours écartés pour des raisons de ce lÿpe est inférieur à dix par an, L'exploitant prend toutes les 
mesures nécessaires à cet ciel. 
Dans lhypothèse aù le nombre de jours écartés dépasse trente par an, le respect des valeurs limites 
d'émission e$l apprécié en appliquant les dispositions de la condition 2.4.6,1 du présent urrêlé, 
V. Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté 
du 11 murs 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de 
prélèvements ct d'analyses à l'émission des substances dans Fatmosphère. 

CONDITION 2.4.5 Mesures périodiques 
L'exploitant fail ellectuer, pour les paramètres visés à la condition 2.4,2 des mesures trimestrielles par un 
organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le 
Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (Luropcan Cooperation for 
Accrcditation où EA). 
La première mesure de l'ensemble des paramètres pour un fonctionnement au mélange charbon/biomasse 
cst réalisée dans le 1* mois suivant la première utilisation de cc combustible mixte. 

CONPIFION 2.4.6 Conditions de respects des valeurs limites 

T- Mesures eu continu 
Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission fixécs à la condition 2.4.2 du présent 
arrêté sont considérées camme respectées si l’évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les 
heures d’exploilalion au cours d’une annéc civile, toutes les conditions suivantes ont £{é respectées : 
Ô aucune valeur mensuclle moycnnc validée ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées à lu 
condition 2.4.2 du présent arrêté ;



, aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission fixées à 
Ja condition 2.4.2 du présent arrêté ; 
. 95 % de toutes les valeurs horaircs moyennes validées au cours de l’année nc dépassent pas 200 % 
des valeurs limites d'émission fixées à la condition 2.4,2 du présent arrêté, 
Les valeurs moyennes validées sont déterminées conformément à lu condition 2.4,4 du présent arrèlé. 
Aux fins du calcul des valeurs moyennes d'émission, il n'est pas tenu compte des valeurs mesurées durant 
les phases de démarrage ct d'arrêt. 
Toutefois, les émissions de polluants durant ces périodes sont estimées et rapportées dans les mêmes 
conditions dans le bilan annuel établi au titre de l'arrêté ministéricl du 31 janvier 2008 rclatif à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes ct des déchets . 

11 - Mesures non continues 
Dans les cas où des mesures cn continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d'émission fixées à la 
condition 2,4.2 du présent arrêté sont considérées comme respectées si Jes résullalts de chacune des séries de 
mesures ou des autres procédures ne dépassent pas les valeurs limites d'émission. 

CONDITION 2.4.7 Suivi et transmission des résultats 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse ct les interprète. Il prend le cus échéant Jes actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques au inconvénients pour l’environnement où d’écart par rapport au 
respect des valeurs réglementaires relalives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 
Sans préjudice des dispositions de l’articie R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant 
la fin dé chaque mois culendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures d'aulosurveillance 
du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résulluls de la période considérée, 
des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 
efficacité. 
JL est transmis au prélel et à l'inspection des installations classées. 
Les résullals des mesures réalisées au titre de la condition 2.4.5 du présent arrêté sont transmis dès réception 
au prélet et à l'inspection des installations classées, accompagnés de commentaires sur les causes de 
dépassement constatés ainsi que Îles actions correctives mises en œuvre ou envisagées, 

CONDETION 2.5 Déchets 

CONDITION 2.5.1 Timitation de la production des déchets 
L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, el l'exploilution de 

ses installations pour assurer unc bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, 

CONDITION 2.5.2 Déchets produits par l'établissement 
Les sous-produits ct déchets issus de In combustion (cendres volantes, cendres de foycr, gypscs de 
désulfuration, mâchefers, résidus d'épuration des fumées, cte.) sont comptabilisés ct stockés séparément, Le 
stockage cl le transport de ces sous-produits et déchets se font dans des conditions évitant tout risque de 
pollution el de nuisances (prévention des envols, des adeurs, des lessivages par les eaux de pluic, d'une 
pollution des eaux superficielles ct souterraines ou d'une infiltration dans le sol, ete.) pour les populations ci 
l'environnement, 
l'exploitant procède à la caractérisalion des sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres 
volantes, cendres de foyer, gypses de désulfuration, mâchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) par le 
moyen d’analyses, ct spécifiquement lors des essais de co-combustion. 
Les sous-produits et déchels issus de la combustion (cendres, mâchefcrs, résidus d'épuration dès fumées.) 
sont, lorsque la possibilité (echnique existe, valorisés, en tenant compte de leurs caractéristiques ct des 
possibilités du marché (ciment, béton, travaux routiers, comblement, remblai…)



L'exploitant est en mesure dé justificr l'élimination ou la valorisation de. lous les sous-produits et déchets 
qu'il produit à l'inspection des installations classées, 11 fournit à l'issue de la période d'essai uu prélel et à 
l'inspection des installations classécs un bilan des opérations de valorisation et d'élimination. 

CONDITION 2.6 Bilan des essais 
A l’issuc de la période d'essai de co-combustion, l'exploitant réalise un bilan des essais de co-combustion 
portant sur : 

_ les résultats des mesurcs continues ct périodiques des polluants atmosphériques visés à la condition 
2.4,2 comportant une estimation des flux horaires et journaliers des différents polluants et une comparaison 
entre le fonctionnement au charbon et le fonctionnement en co-combustion charbon biomasse 
_ la composition ct la production des déchets et une comparaison entre le fonctionnement au charbon 
et le fonctionnement en co-combustion charbon biomasse 
Cc bilan est transmis au préfet et à l'inspection des installations classées. 

TITRE 3 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOTOGIQUES 

CONDITION 3.1 Dispositions spécifiques 

CONDITION 3.1.1 Silu charbon 450 t 
Le silo de charbon situé a niveau du quai de déchargement est utilisé comme silo lampon lors du 
déchargement des wagons. Le temps de séjour du mélange duns le silo est limité aux besoins de l'opération 
de déchargement. 

CONDITION 3.1.2 Opérations de transfert 
Les galeries souterraines font l'objct d'une surveillance par caméras. Lu surveillance de ces caméras est 
réalisée depuis les postes de déchargement. 
L'exploitant prend les dispasitions nécessaires afin de garantir le bon fonctionnement des caméras, 
notamment vis-à-vis du risque d’empoussiérement. 
Les palcries souterraines sont équipées d’unc détection autoinatique d’incendic déclenchant unc alarme 
sonore el visuelle aux postes de déchargement ct en salle de contrôle du site. Les convoyeurs soulerrains 
sont équipés d'un système d'extinction automatique incendie (déclenchement par délection de point chaud). 
Les galeries sont conçues de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des 
éléments des transporteurs, 
Les sources émellrices de poussières (jetécs d’élévatour ou de transporteur) sont capotécs autant que 
techniquement possible, 
L'exploitant veille À éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 
Tes équipements/matéricls mécaniques sont prolégés contre la pénétration des poussières, ils sont 
convenablement lubrifiés. 
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asscrvis à des dispositifs 
permettant x détection immédiate d’un incident de fonctionnement cet sont toliés à une alarme sonorc ou 
visuelle, 
Les transporteurs à bandes ct les élévaicurs sont munis de ‘contrôleurs de rotulion et de détecteurs de déport 
de bundes. Ces capteurs arrêtent l’inslaliation après une éventuelle temporisution limitée à quelques 
secondes 
Une détection de bourrage esl installée au niveau de chaque jetée du système de transporteurs. 

CONDITION 3.1.3 Purc de stockage en chaufferie 
Avant l'approvisionnement du mélange pellets de bois/charbon, le pare à charbon sera vidé progressivement. 
En période transitoire, l’entreposagc du mélange se fait de manière séparée de celui du charbon. 
Le mélange est entreposé en vrac sous forme d'flots de quantité limitée (flot maximum de 2000 tonnes) afin 
de faciliter leur évacuation en cas de détection d'un point chaud.



Le pare à charbon et les installations annexes sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment 
de manière à éviter les amas de matières dangereuses et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits ct poussières. 
Les installations sont débarrassécs régulièrement des poussières recouvrant le sol, {es parois, les structures 
porteuses, les chemins de câbles, les guines, les tuyauleries, les appareils et les équipements, afin de limiter 
au maximum leur risque d'envol. 
La fréquence des nelloyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée duns les consignes 

organisalionnelles, 
Les rondes de quart de Ja chaufferie comportent unc ronde de surveillance du parc à charbon. 
L'exploitant procède à un relcvé quotidien de la température du stockage en piusicurs points à l'aide d'une 
sonde de températurc-canne. Les températures relcvécs sont curogistrécs ct archivées dans un regisire 
spécifique tenu à la disposition de l'inspection de l’environnement. 
Le parc à charbon est équipé de caméras thermiques disposées afin de détecter les éventucls points chauds. 
Ces caméras renvoient des images en salle de contrôle, En cas de détection d'une montée de température 
dans le parc de stockage, les mesures suivantes sont prises : 
— lempérature du mélange > 40°C: déclenchement d'une surveillance renforcée (contrôle de la 
tempéralure 2 fois par jour) 
= température > 60°C : mesure d'isolement du paint chaud avec création d'unc tranchée entre la partie 
auto-échaufféc ct le reste du stockage, extraction des volumes échauflés avec une chargeusc à l'extéricur du 
parc à charbon. 
La durée maximale de séjour du mélange charbon/black pellet dans le parc de stockage est limitéc à 10 
jours. Au-delà de cette durée, l'exploitant devra tenir informée le service d'inspection qui pourra demander 

l'évacuation du stockage. 
Les travaux par points chauds ne sont pas autorisés dans Île pare à charbon en période d’exploitation. 
L'exploitant s'assure qu'une chargeuse ainsi qu'un conducleur habilité pour la conduire sont disponibles en 
toutc circonstance sur place afin d'évacuer rapidement le combustible échuulTé, 
A la finfde la période de chauffe, le mélange non utilisé est évacué du parc à charbon. 

CONDITION 3.1.4 Silos charbon journaliers 
Les silos journalicrs (2 x 1000 m°) dans lesquels est stocké le mélange avant l’alimentation des chaudières 3 
et 4 sont utilisés comme des silos de transfert, T.e temps de séjour dans ces silos est limié, 

CONDITION 3.2 Consignes d'exploitation 
L'exploitation se [ail sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
Fexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation ct des dangers ct inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Les opérations comportant dés manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de lour proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonclionnement aurait par leur développement des conséquences dommageubles pour le voisinage ct 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures el instructions d'exploitation écrites ct contrôlées. 
Une consigne spécifique est mise en place au pare à charbon indiquant notamment : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous unc f'ormie quelcanque à proximité du dépôt ; 
- l'interdiction de réaliser des travaux pendant la période d'exploitation du pare à charbon. L'obligation du « 
permis d'intervention » ou « permis de leu » hors période d'exploilation ; 
- les procédures de mise en sécurité de l'installation ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cus d'incendie : 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réscau de collecte ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du fesponsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours ; 

l'obligation d'informer l'inspection de l’environnement en cas d'accident.



T1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous unc forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant lait l'objet d'un 
permis « feu ». Cette interdiclion cat affichéc cn caractères apparents. 

CONDITION 3,3 Contrôle des dispusitifs de sécurité. 
L'ensemble des systèmes de sécurité est testé et contrôlé de manière à garantir son fonctionnement. T.es 
caméras infrarouge ct les sondes de tempéralure canne sont testées sclon la périodicité lixéc par L’exploitanl. 
Tes opérations de maintenance sont enregistrées et archivées. 

CONDITION 3.4 Ventilntion des locaux et désenfumage 
Les galeries de convoyuge et le parc à charbon sont ventilés en nermancncc, 
Les galcrics sont équipées en parlie hauic de dispositifs (gaines pompiers) permettant l’évucualion des 
fumécs, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégugés en cas d’incendic. Ces dispositifs, 
conformes aux normes en vigueur, sont identifiés et signalés à Paide de plaque afin de faciliter l'accès des 
services de sccours, 

CONDITION 3,5 Moyens d’intervention en cas d’accident ef organisation des secours 
‘l'outes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zoncs 
de stockage ct de manutention des combustibles. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont disponibles en permanence et dimensionnés pour fonctionner 
elicacement quelle que soit la température extérieure el notamment cn période de gel. L'exploitant s'assure 
que les moyens d'extinction disponibles sur le site sont en adéquation avec la nature et la duréc de l'incendie 

à éteindre. 
Une chargeuse esl maintenue disponible à proximité du parc à charbon afin de pouvoir extruire rapidement 
le volume de combustible auto-échauflé. 
L'exploitant cst en mesure de justifier à l’inspection de l’environnement In disponibilité cffective des déhits 
d'eau. 
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
sorte À maintenir sur le site les caux d’extinction d’un sinistre. Une consigne définit les modalités de misc en 
œuvre de ces dispositifs,




